


 
Pouvoirs : 
Mme Nicole AUBOURDY donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Jennifer BONJOUR donne pouvoir à M. David FARA,  
M. Christophe CHALAND donne pouvoir à Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Jacques GUARINOS donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
Mme Laurence RICCIARDI donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE,  
M. Jean-Marc SARDAT donne pouvoir à M. Gilbert SOULIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Lionel BOUCHER, M. Philippe DENIS, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Jean-Louis ROUSSET 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 25 MARS 2021 
 

TAUX DE LA COTISATION FONCIERE (CFE) POUR 2021 - VOTE 
 

 
La loi de Finances 2010 a supprimé la taxe professionnelle au 1er janvier 2010 et institué une 
contribution économique territoriale (CET) composée : 

- de la cotisation foncière des entreprises (CFE), 
- de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

 
 
Pour l’année 2021, il est proposé de maintenir le taux de la cotisation foncière économique à 
28,81 %. 
 
Sur le territoire des  8 nouvelles communes intégrées à Saint-Etienne Métropole au  
1er janvier 2017 : Aboën, Chamboeuf, La Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Bonnet-Les-
Oules, Saint-Galmier, Saint-Nizier-de-Fornas, Saint-Maurice-en-Gourgois, le taux entre dans 
sa dernière année de lissage pour rejoindre celui de Saint-Etienne Métropole au terme de  
5 années. 
 
Ainsi, un taux identique de CFE sera appliqué sur le territoire élargi des 53 communes de 
Saint-Etienne Métropole en 2021. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- poursuit le lissage du taux de CFE sur les communes qui ont rejoint Saint-
Etienne Métropole au 1er janvier 2017 (5ème et dernière année de lissage) ; 
 

- maintient un taux de CFE à 28,81 % pour l’ensemble des autres communes de 
Saint-Etienne Métropole pour 2021 ; 
 

- met en réserve la totalité de la fraction de taux de CFE 2021 non utilisée au titre 
de la capitalisation de taux ; 
 

- la recette correspondante sera imputée au chapitre 731 du budget principal de 
l’exercice 2021. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


